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En admettant que la valeur attribuée à leurs propriétés ne 
«oit pas exagérée, on ne peut contester qu’elles possèdent hon­
nêtement et légalement, et que, par conséquent, les dépouiller 
serait attenter au droit de propriété.

Il faut considérer en outre qu’elles ne possèdent point dans 
l’intérêt personnel et pour le bien-être des particuliers qui les 
composent, mais pour des œuvres de religion, de charité et de 
bienfaisance qui tournent au profit de la nation française, soit au 
dedans, soit au dehors, où elles vont rehausser son prestige en 
contribuant à la mission civilisatrice que la Providence lui a 
confiée.

Passant sous silence d autres considérations que l’on fait au 
sujet des Congrégations religieuses, Nous Nous bornons à cette 
importante remarque : la France entretient avec le Saint-Siège 
des rapports amicaux fondés sur un traité solennel. Si donc les 
inconvénients que l’on indique ont sur tel ou tel point quelque 
réalité, la voie est tout ouverte pour les signaler au Saint-Siège 
qui est disposé à les prendre en sérieux examen et à leur appli­
quer, s’il y a lieu, des remèdes opportuns.

Nous voulons, cependant, compter sur l’équitable impartialité 
des hommes qui président aux destinées de la France et sur la 
droiture et le lion sens qui distinguent le peuple français. Nous 
avons la confiance qu’on ne voudra pas perdre le précieux patri­
moine moral et social que représentent les Congrégatious reli­
gieuses ; qu’on ne voudra pas, en attentant à la liberté commune 
par des lois d’exception, blesser le sentiment des catholiques 
français, et aggraver les discordes intérieures du pays, à son grand 
détriment.

Une nation n’est vraiment grave et forte, elle ne peut regarder 
l’avenir avec sécurité, que si, dans le respect des droits de tous 
et dans la tranquillité des consciences, les volontés s’unissent 
étroitement pour concourir au bien général. Depuis le commen­
cement de Notre Pontificat Nous n’avons omis aucun effort pour 
réaliser en F'rance cette œuvre de pacification, qui lui aurait pro­
curé d’incalculables avantages non seulement dans l’ordre reli­
gieux, mais encore dans l’ordre civil et politique.

Nous n’avons pas reculé devant les difficultés, Nous n’avons 
cessé de donner à la France des preuves particulières de défé 
rence, de sollicitude et d'amour, comptant toujours qu’elle y 
répondrait comme il convient à une nation grande et généreuse.

Nous éprouverions une extrême douleur si, arrivé au soir de 
Notre vie, Nous Nous trouvions déçu dans ces espérances, frus­
tré du prix de Nos sollicitudes paternelles et condamné à voir, 
dans le pays que Nous aimons, les passions et les partis lutter 
avec plus d’acharnement, sans pouvoir mesurer jusqu’où iraient 
leurs excès ni conjurer les malheurs que Nous avons tout fait pour 
empêcher et dont Nous déclinons à l’avance la responsabilité.
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